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Propri t  intellectuelleé é

Propri t  Litt raireé é é
et

Artistique
Elle s’applique aux uvres de l’esprit et comprend le droit œ
d’auteur (ou copyright aux US) et les droits voisins et les 

droits des producteurs des bases de donn es.é
Il n’est pas n cessaire d’effectuer une formalit  de d p t é é é ô

pour b n ficer de la protection l galesé é é



  

Propri t  intellectuelleé é

Propri t  industrielle : é é
La propri t  industrielle regroupe les cr ations utilitaires é é é
(brevets d’invention) et les signes distinctifs (marques 
commerciales, appelations d’origines et les indications 

g ograhpiques)é
La demande de ces titres doit tre d pos e aupr s de ê é é è

L’INPI (Institut National de  la Propri t  é é Industrielle)

L’enveloppe Soleau permet de dater la cr ation de votre é
Oeuvre. Ce n’est pas un titre de propri t  é é  
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et Artistique : 

Droit d’auteur 2/2
L’auteur doit pouvoir prouver : 

L’authenticité de sa cr ation #Usurpationé
L’oeuvre doit tre ê originale #Plagiat

Doit refl ter la personnalité é de l’auteur

Les id es, principes, les concepts, les recettes, le é
recensement de donn es objectives ne sont pas prot g s é é é

par les droits d’auteur.
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Droit d’auteur 1/2
Dans l'Union europ enne le droit d'auteur court pendant é
70 ans apr s la mort de l'auteur. Au del  l’ uvre d'un è à œ

auteur rentre dans le domaine public.

Une Oeuvre c’est : 
Une d marche de cr ation intellectuelleé é

Le r sultat obtenu doit rev tir une forme perceptible par é é
les sens
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Propri t  Litt raireé é é
et Artistique

Dans le cas de projets coop ratifs, o  des uvres sont cr es é ù œ éé
collectivement, L'article L 113.2 du Code fran ais de la PI ç

reconna t trois types d' uvres collectives :î œ
    Est dite de collaboration l' uvre  la cr ation de laquelle œ à é
ont concouru plusieurs personnes physiques. Chaque contribution 

pouvant tre identifi eê é
    Est dite composite l' uvre nouvelle  laquelle est incorpor e œ à é

une uvre pr existante sans la collaboration de l'auteur de œ é
cette derni reè

    Est dite collective l' uvre cr e sur l'initiative d'une personne œ éé
physique ou morale qui l' dite, la publie et la divulgue sous sa é
direction et son nom et dans laquelle la contribution personnelle 
des divers auteurs participant  son laboration se fond dans à é
l'ensemble sans qu'il soit possible d'attribuer  chacun d'eux un à

droit distinct sur l'ensemble r alis .é é
    L' uvre de œ collaboration est la propri t  commune des é é

coauteurs
    L' uvre œ composite est la propri t  de l'auteur qui l'a é é

r alis e, é é
    L' uvre œ collective est, la propri t  de la personne physique é é

ou morale sous le nom de laquelle elle est divulgu eé
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Propri t  Litt raireé é é
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Les droits voisins tirent leur origine d’une uvre prot g e œ é é
par le droit d’auteur et s’apparentent  celui-ci  certains à à

gards. Ils ont pour objet de prot ger les int r ts é é é ê
juridiques de certaines personnes physiques ou morales qui 

contribuent  rendre les uvres accessibles au publicà œ .

Les personnes peuvent tre r parties en trois groupes :ê é
●     Les artistes interpr tes ou ex cutants (chanteurs, è é

acteurs, danseurs, musiciens, etc.);
●     Les producteurs de phonogrammes ou de 

vid ogrammes ;é
●     Les organismes de radiodiffusion ou les entreprises 

de communication audiovisuelle.



  

Les Biens Communs

Notion Classique de biens 
commun : 

Les biens communs correspondent  l’ensemble des à
ressources, mat rielles ou non, relevant d’une é

appropriation, d’un usage et d’une exploitation collectifs 
(d'apr s Wikipedia)è

Deux crit res principaux les caract risent :è é
* La non rivalit  : sa consommation ne r duit pas sa é é

disponibilit  é
* la non-exclusion : une fois que le bien est produit tout le 

monde peut en b n ficieré é
Les biens communs ne r l vent ni du droit de la propri t  éè é é

publique, ni du droit de la propri t  priv eé é é
Elionor Ostrom d finit un bien commun selon trois axes :é

- C’est une ressource
- C’est une communauté qui g re la ressourceè

- C’est une gouvernance qui organise le fonctionnement 
de la communaut  et l’usage de la ressourceé

https://interpole.xyz/?LesBiensCommunsDansLaClassificationDElin 

https://interpole.xyz/?LesBiensCommunsDansLaClassificationDElin
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Comment r utiliser une uvreé œ  sous le droit de la 
propri t  Litt raire et Artistique ? é é é

Dans le cas o  l’ uvre est un texte, il existe un droit de ù œ
citation :

L'article L.122-5 3° du Code de la propri t  intellectuelle é é
pr voit qu'une uvre, d j  divulgu e, peut tre utilis e é œ éà é ê é

sans l'autorisation de son auteur lorsqu'il s'agit d' « 
analyses ou courtes citations justifi es par le caract re é è

critique, pol mique, p dagogique, scientifique ou é é
d'information de l' uvre  laquelle elles sont incorpor es œ à é

». Il s'agit, donc, d'une des exceptions au monopole 
d'exploitation de l'auteur d'une uvre de l'esprit.œ

Concr tement un court paragraphe d'un article, d'un livre è
(...) peut tre cit  dans un document que vous r alisez,  ê é é à
condition d'en citer l'auteur et de retranscrire de mani re è

exacte le (court) texte r cup r .é é é
Pour les images et la musique, il n’existe pas de droit de 

citation
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Les Biens Communs

Les biens communs 
num riques et coop rationé é

 
Coop reré  revient par essence  partager : du temps, des à

savoirs sous forme de documents (fichiers num riques, é
articles, textes, vid os, ...). é

Les modalit s du partage sont  d finir par avance : je é à é
partage oui...  condition de d finir "quoi" et surtout "sous à é
quelles conditions". La notion de biens communs permet 

d'aborder la question des r gles de partageè , de mani re è
claire et non ambigu .ë

Produire des contenus, des ressources sous forme de biens 
communs, favorise de fait leur r -utilisationé  par des tiers. 

C'est donc un facteur essentiel de coop rationé  au sein de 
communaut s.é



  

Les Biens Communs
Et si vous lib riez vos é

uvres ?œ
Selon le droit d’auteur, toute personne souhaitant r utiliser é
vos contenus devra vous en demander l’autorisation par 

avance

Une uvre lib r e revient  mettre  disposition le œ é é à à
contenu en tant que bien commun. C’est  dire permettre à
sa r utilisation. C’est un droit associ  au droit patrimonialé é

Comment faire ?

Les licences libres : c’est une licence qui permet la 
r utilisation (y compris commerciale avec ou sans é

modification)  condition de citer l’ateur et de conserver la à
m me licenceê

https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr-FR

Les licences ouvertes : donne uniquement certains droits et 
peu emp cher l galement un usage commercial ou des ê é

modifications

https://creativecommons.org/licenses/?lang=fr-FR
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Propri t  Intellectuelleé é

Propri t  Litt raireé é é
Et artistique : Le droit l’auteur

Les droits accord s aux auteurs se d composent en deux s ries é é é
de pr rogatives aux r gimes juridiques distincts :é é

    le droit moral : dont la finalit  est de prot ger la é é
personnalit  de l’auteur exprim e au travers de son uvre. Les é é œ
droits moraux sont incessibles (on ne peut pas donner ce droit  à
un tiers ) et perp tuelsé . Ils recouvrent notamment le droit  la à
paternit  et le droit  la divulgation de l' uvre. Concr tement é à œ è
un auteur (ou ses ayants droits) a son mot  dire sur l'utilisation à

de son uvre (r f rence : CPI, art. L. 121-1 s.)œ é é

    le droit patrimonial : permet  l’auteur à d’autoriser les diff rents é
modes d’utilisation de son uvre et de œ percevoir en contrepartie 
une r mun rationé é . Ces droits sont cessibles, transmissibles (apr s è
le d c s), saisissables (par un cr ancier). Concr tement un auteur é è é è

(ou une tierce personne d ment autoris e) peut faire une û é
utilisation commerciale d'une uvre. (r f rence : CPI, art. L. 122-œ é é

1 s.)
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